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	Règlement 192-17
 AUTORISANT LA MRC ROBERT-CLICHE À CONCLURE UNE ENTENTE MODIFIANT L'ENTENTE RELATIVE À LA COUR MUNICIPALE  COMMUNE DE LA VILLE DE SAINT-GEORGES AFIN NOTAMMENT DE SOUMETIRE SON TERRITOIRE À LA COMPÉTENCE DE CETTE COUR




ATTENDU que la MRC Robert-Cliche  désire se prévaloir notamment des articles 15 et 24 de la Loi sur les cours municipales (L.R.Q., c. C-7201) afin de soumettre son territoire à la compétence de la Cour municipale commune de la Ville de Saint-Georges par la conclusion d'une entente modifiant l'entente relative à cette cour municipale;
ATTENDU l'avis  de motion donné aux fins des  présentes  par la MRC Robert-Cliche  lors de la séance ordinaire du 23 novembre 2016
LE CONSEIL DÉCRÈTE CE QUI SUIT :
Article 1- La MRC Robert-Cliche autorise la conclusion d'une entente modifiant l'entente relative à la Cour municipale commune de la Ville de Saint-Georges afin notamment de soumettre son territoire à la compétence de cette cour. Cette entente est annexée au présent règlement pour en faire partie intégrante comme si elle y était au long reproduite.
Article 2- Le préfet monsieur Luc Provençal  ou en son absence monsieur Gilbert Caron, directeur général et secrétaire-trésorier sont autorisés à signer, pour et  au nom de la MRC Robert-Cliche l'original de l'entente jointe au présent règlement.
Article 3-   Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi.
Adopté à Beauceville, ce 11 janvier  2017.

	_____________________________
	_______________________________

	Luc Provençal
Préfet 
	Gilbert Caron

Secrétaire-trésorier
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